
Dépôt des encombrants (Déchetterie Portalban-Dessus) 

 
Pour le dépôt des objets encombrants, une benne est mise à disposition à 
la déchetterie durant les horaires d’ouverture avec la présence du personnel 
communal. Ce service est gratuit.  
 

Petit rappel : entretien des haies 

Nous vous rappelons qu’en tant que propriétaire, il vous incombe d’assurer 
l’entretien régulier de vos haies afin qu’elles respectent les hauteurs 
autorisées et ne débordent ni sur les propriétés voisines, ni sur le domaine 
public. 

Vous trouverez sur notre site internet un document récapitulatif précisant 
les distances et hauteurs réglementaires. Ces prescriptions varient selon 
l’emplacement de la haie, qu’elle soit située le long d’une route publique ou 
entre deux parcelles privées. 

 Pour toute question ou information complémentaire, l’administration 
communale se tient à votre disposition.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Canal d’information communal, iBroye 

N’hésitez pas à télécharger l’application !  


